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Exploitation du foncier économique relevant du domaine privé de l'Etat: le cahier 

des charges bientôt sur la table du SSG 

 

Le cahier des charges relatif à l'exploitation du foncier économique relevant du domaine privé 

de l'Etat et destiné à la réalisation des projets d'investissement sera bientôt soumis au Secrétariat 

général du Gouvernement (SGG), a indiqué lundi à Alger le ministre des Finances, Laaziz Faid. 
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M.Faid répondait aux préoccupations des membres du Conseil de la nation lors d'une plénière 

présidée par M. Salah Goudjil, président de cette instance, et consacrée à la présentation et au 

débat du projet de loi fixant les conditions et modalités d'octroi du foncier économique relevant 

du domaine privé de l'Etat, en présence de la ministre des Relations avec le Parlement, Basma 

Azouar. 

Le ministre des Finances a fait état, dans ce cadre, de "la finalisation du cahier des charges qui 

sera bientôt soumis au Secrétariat général du Gouvernement pour débat lors de l'examen des 

textes d'application de cette loi". 

Ce cahier des charges, ajoute-t-il, "prévoit des clauses administratives générales et spécifiques 

tenant compte des orientations stratégiques en matière de développement socioéconomique". 

Détaillant les démarches nécessaires pour bénéficier du foncier économique, le ministre a 

précisé que l'Agence algérienne de promotion de l'investissement (AAPI) présentera toutes les 

informations relatives à la disponibilité du foncier à travers la plateforme numérique qu'elle 

gère, pour ensuite permettre à l'investisseur de s'inscrire et de formuler une demande d'obtention 

du foncier choisi. 

Les demandes d'octroi du foncier économique enregistrées sur la plateforme numérique seront 

traitées via le guichet unique qui englobe les différents secteurs concernés par l'investissement 

y compris les trois agences chargées de l'aménagement, compte tenu des orientations 

stratégiques dans le domaine du développement socioéconomique, a-t-il expliqué.      

L'AAPI émettra, en cas d'approbation, une décision provisoire et une fois le délai de recours 

expiré, la décision autorisant l'octroi de la concession au profit de l'investisseur devient 

définitive. 

Suite à ladite décision, les services des domaines de l'Etat territorialement compétents 

demanderont à l'AAPI d'établir un contrat de concession au profit de l'investisseur, selon les 

explications fournies par M. Faid. 

S'agissant de la forme d'octroi du foncier, le ministre a précisé que cette concession de gré à gré 

est octroyée pour une durée de 33 ans, renouvelable et cessible après "la réalisation effective et 

mise en exploitation du projet". 

Cette forme offre à l'investisseur, après réalisation du projet, le choix de rester concessionnaire 

ou de convertir la concession en cession dans la période qu'il juge propice, a-t-il poursuivi. 
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Texte de loi sur l'octroi du foncier économique : les sénateurs saluent des mesures 

tendant à renforcer la politique d'investissement en Algérie 

Des membres du Conseil de la nation ont salué, lundi à Alger, les mesures prévues par le projet 

de loi fixant les conditions et modalités d'octroi du foncier économique relevant du domaine 

privé de l'Etat, destiné à la réalisation de projets d'investissement, affirmant qu'elles étaient à 

même de renforcer la politique d'investissement en Algérie et de développer l'économie 

nationale. 

Les sénateurs intervenaient lors d'une plénière consacrée à la présentation et au débat de ce 

texte de loi, tenue sous la présidence de M. Saleh Goudjil, président du Conseil de la nation en 

présence de membres du Gouvernement. 

S'exprimant au terme de l'exposé du ministre des Finances, Laaziz Faid surles principaux axes 

prévus dans le texte de loi, les sénateurs ont mis l'accent sur l'importance d'"activer les mesures 

stipulées par ce texte dans l'objectif de contribuer au développement de la production nationale 

et à la diversification de l'économie". 

A ce propos, le sénateur Saleh Reguig (Front de libération nationale) a qualifié ce texte de "pas 

important" à même de renforcer la politique d'investissement en Algérie et de réunir les 

conditions favorables pour la relance de l'économie nationale. 

De son côté, le sénateur Ali Talbi (Rassemblement national démocratique), a fait observer que 

ce texte de loi était de nature à contribuer à l'application de la loi sur l'investissement à travers 

la transparence, le traitement rapide des demande d'attribution du foncier économique destiné 

à la réalisation des investissements. 

Pour M. Talbi, ces mesures permettront d'"aplanir les entraves qui se dressent devant les 

investisseurs en matière d'accès au foncier économique". 

Pour sa part, le membre du Conseil de la nation, Abdelbari Bouznada du Mouvement de la 

Société pour la paix (MSP), a estimé que le texte de loi consacrait "une nouvelle approche" 

visant à rattraper les erreurs du passé, affirmant relevant qu'il contribuera au "décollage 

économique". 

Quant au membre Mohamed Amroun (tiers présidentiel), il a indiqué dans son intervention que 

le texte se veut "une étape importante pour se mettre au diapason du progrès économique", 

notamment pour ce qui est de l'aspect ayant trait à la numérisation et au rôle central dévolu à 

l'Agence algérienne de promotion de l'investissement (AAPI). 

Le sénateur Bouziane Zekraoui du mouvement El Bina, a appelé à "enrichir les textes de loi 

dans le domaine de l'investissement" et à permettre aux notaires d'accompagner les investisseurs 
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dans l'élaboration des actes de concession en vue d'alléger la pression sur les services des 

domaines de l'Etat. 

Le membre Rabah Menaoum du Front des forces socialistes (FFS) a, quant à lui, demandé de 

permettre aux élus locaux de participer à l'opération de gestion du foncier économique, étant 

"les premiers concernés par le développement local et les plus au fait des spécificités de leurs 

régions". 

La Commission des affaires économiques et financières au Conseil de la nation a conclu dans 

son rapport préliminaire, que la loi s'inscrivait dans "le cadre de la nouvelle approche 

économique du Gouvernement". 

Elle intervient "en application des instructions et des orientations du président de la République, 

M. Abdelmadjid Tebboune, pour venir à bout de la bureaucratie, conférer davantage de 

transparence au traitement des dossiers d'investissement, simplifier les procédures d'octroi du 

foncier économique et accompagner véritablement les investisseurs". 

 

Conseil de la Nation - Accès au foncier économique relevant du domaine privé de 

l’Etat : Lever tous les obstacles pour les investisseurs 

 

Instauration davantage de transparence et de diligence dans le traitement des demandes d’accès 

au foncier économique, en assurant un suivi et un accompagnement idéal des investisseurs. 

Libération de l’acte d’investir, le circuit administratif. Facilitations et encouragement au profit 

des porteurs de projets qui doivent dorénavant se consacrer, pleinement, à la concrétisation de 

leurs investissements sans contraintes aucunes. Mise en place d’un cadre des affaires plus 

incitatif… Autant d’objectifs assignés au projet de loi fixant les conditions et modalités d’octroi 

du foncier économique relevant du domaine privé de l’État, destiné à la réalisation de projets 

d’investissement, débattu, hier, au Conseil de la nation. 
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Lors de la présentation de ce nouveau texte, le ministre des Finances a précisé qu’il s’agit d’un 

texte de «très haute importance» pour la réalisation des objectifs économiques tracés ; un texte 

aussi important que la loi 22-18 du 24 juillet 2022 relative à l’investissement. «Depuis la mise 

en œuvre des dispositions de cette loi (code de l’investissement, Ndlr), nous avons constaté que 

les opérateurs économiques algériens et étrangers sont plus que jamais disposés à investir dans 

notre pays. Aussi, c’est dans le cadre de la poursuite de cette dynamique des réformes que nous 

présentons, aujourd’hui, le projet de loi fixant les conditions et modalités d’octroi du foncier 

économique relevant du domaine privé de l’État», a déclaré Faid Laaziz. 

L’ordonnance 08-04 du 1er septembre 2008, modifiée et complétée, a précisé, faut-il le 

rappeler, les conditions et modalités d’octroi de la concession non convertible en cession des 

terrains relevant du domaine privé de l’Etat, des actifs résiduels des entreprises publiques 

dissoutes et des actifs excédentaires relevant des entreprises publiques économiques destinés à 

la réalisation de projets d’investissement.  

Cependant, l’évaluation de ce dispositif a permis de relever un certain nombre de contraintes 

telles que le retard dans l’examen des dossiers, la lenteur dans l’allocation du foncier 

économique, le manque d’accompagnement des investisseurs… Et c’est donc pour remédier à 

cette situation et pour lever les contraintes que les pouvoirs publics ont décidé la refonte du 

dispositif juridique actuel, à travers l’instauration d’une autre approche qui repose sur de 

nouveaux et meilleurs mécanismes. 

Accompagnement optimal des investisseurs 

L’on retient de la présentation beaucoup de nouveautés, notamment celle relative au guichet 

unique. «Le président de la République a insisté sur cette question. Il l’a d’ailleurs souligné à 

maintes occasions, l’objectif étant de garantir la transparence lors de l’examen des dossiers 

d’investissement et de lutter au mieux contre la bureaucratie», a-t-il relevé. Il s’agit, d’autre 

part, de faciliter les procédures d’octroi du foncier économique et d’assurer un 

accompagnement optimal aux investisseurs». Dans le même ordre d’idées, M. Faid explique 

que «cette nouvelle approche du texte s'inscrit dans le cadre des dispositions de la loi 22-18 

relative à l'investissement».  

Aussi et à la faveur de ce projet de loi, il est accordé à l'Agence algérienne de promotion de 

l'investissement (AAPI), via son guichet unique, «le droit exclusif» d'octroyer le foncier 

économique relevant du domaine privé de l’Etat destiné à la réalisation de projets 

d’investissement.  

Il est à noter, également, «la création d’agences publiques spécialisées dans le foncier industriel, 

touristique et urbain ; des agences qui seront chargées du pré-aménagement du foncier 

économique relevant du domaine privé de l’État, avant son octroi aux investisseurs par 

l’AAPI». Le texte soumis, hier, pour débat au Sénat modifie par ailleurs le mode d’attribution 

du foncier économique qui passe du mode de concession en gré à gré incessible d’une durée de 

33 ans renouvelable deux fois, à «des concessions en gré à gré d’une durée de 33 ans 

renouvelables, et cessibles après la réalisation effective du projet et son entrée en service». 



  

 

 6 

Il faut bien comprendre que «le traitement des demandes de foncier économique se fait via la 

plateforme numérique de l’investisseur gérée par l’AAPI à travers son guichet unique ; unique 

voie pour inscrire les demandes et assurer, par la même, la transparence escomptée». Le projet 

de loi souligne également que l’AAPI mettra à la disposition des investisseurs, à travers la 

plateforme numérique de l’investisseur, toutes les informations relatives à l’offre foncière, de 

même qu’elle se chargera d’accompagner les investisseurs jusqu’à la réalisation de leurs 

projets, met en exergue le ministre. 

Le cahier des charges est prêt  

Parmi les autres dispositions et mécanismes évoquées par le ministre des Finances, il est 

question de «la concertation entre les walis et l’Agence algérienne de promotion de 

l’investissement sur les investissements éligibles à l’accès au foncier économique en tenant 

compte de la spécificité des activités développées ou à développer au niveau national et local 

dans le cadre des objectifs fixés». Il a été évoquée également cette importante question de 

«subordination de l’accès au foncier économique à l’enregistrement, préalable, par 

l’investisseur de sa demande via la plateforme numérique de l’investisseur gérée par l’Agence 

algérienne de promotion de l’investissement.  

L’autre élément essentiel concerne les cahiers des charges. Selon les éclairages fournis par M. 

Faid, la concession est accordée à l’investisseur selon «un cahier des charges type, fixé par voie 

réglementaire», lequel cahier des charges comprend des dispositions obligeant l’investisseur à 

utiliser le foncier, conformément à l’usage pour lequel il a été accordé et en tenant compte des 

orientations stratégiques de l’État en matière de développement économique et social, est-il 

précisé. Le ministre annoncera dans ce sillage que «ce cahier des charges type a déjà été prêt» 

et qu’il sera «prochainement soumis, pour examen, au Secrétariat général du gouvernement, 

lors de l’étude des textes d’application restants».  

Parmi les autres annonces phares, il faut savoir qu’il sera désormais possible, pour 

l’investisseur, une fois la loi adoptée, publiée et entrée en vigueur, «d’hypothéquer le droit 

foncier issu de la concession», afin d’obtenir des crédits bancaires pour financer les projets, 

sachant que le projet de loi limite le rôle de l’administration des domaines de l’État à 

l’établissement des contrats de concession et des actes de cession sur la base de la décision de 

l’AAPI». L’autre disposition à retenir absolument est celle prévoyant que l’AAPI exerce le 

droit de préemption en faveur de l’État sur les biens cédés par l’investisseur. Le ministre a 

également annoncé la création d’une Agence nationale du foncier urbain afin d'exploiter ce type 

de foncier dans la réalisation de projets d'investissement. 

A l’issue de l’exposé du ministre, les sénateurs intervenant aux débats ont salué le contenu de 

ce nouveau texte aujourd’hui «nécessaire» et qui vient «en complémentarité avec la loi sur les 

investissements». Les membres du Conseil de la Nation ont soutenu qu’il s’agit en fait d’un 

projet de loi devant garantir, lui aussi, un climat favorable aux affaires et aux investissements 

et qu’il est «à même de booster l’économie nationale».  

Ils ont cependant émis un certain nombre de questions auxquelles le ministre a répondu en 

présentant tous les éclairages et précisions nécessaires. A noter enfin que le projet de loi qui a 
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été présenté et passé au peigne fin, hier, par les sénateurs devra être soumis au vote dans les 

prochains jours. 

 

Retour sur le Conseil des ministres - La dignité du citoyen : Matrice des décisions 

du Chef de l’Etat 

Les augmentations de l'allocation de solidarité, décidées par le président de la République M. 

Abdelmadjid Tebboune, au profit de plus de 1.200.000 bénéficiaires, sont entrées en vigueur à 

partir du mois d'octobre en cours, portant ainsi sa valeur à 7.000 DA pour les différentes 

catégories bénéficiaires de ce dispositif et à 12.000 DA pour les personnes à besoins spécifiques 

ayant un handicap à 100%. 

Ces allocations, dont la dernière valorisation remontait à l'année 2008, toucheront les 

différentes catégories défavorisées sans revenu et incapables de travailler, à l'instar des 

personnes âgées, des handicapés, des femmes divorcées ou veuves, ainsi que des personnes 

atteintes de maladies chroniques ou invalidantes. 

Les bénéficiaires ont perçu cette allocation avec sa nouvelle revalorisation à effet rétroactif à 

partir du mois de mai dernier. Ce dispositif vise à réaliser l'intégration sociale en allouant une 

subvention directe sous forme d'allocation mensuelle, et à garantir la couverture et la protection 

sociale aux bénéficiaires et aux ayants-droit, qui leur permettent de bénéficier de la carte Chifa 

et des avantages liés aux soins médicaux, aux appareils, aux équipements et à l'assistance 

technique dans ce domaine. 

 

Le texte relatif au foncier économique devant le Conseil de la nation 

La dernière pierre à l'édifice 

Les investisseurs sauront exactement la disponibilité en terme d'assiettes foncières à l'échelle 

de tout le pays. 

Très attendu par les opérateurs nationaux et étrangers, le texte relatif au foncier économique 

poursuit son parcours législatif, avec sa présentation, hier, au Conseil de la nation. C'est la 

dernière étape avant sa promulgation. Le ministre des Finances, Laaziz Faid, qui s'est chargé 

de porter le projet de loi devant les sénateurs, lors d'une plénière présidée par Salah Goudjil, a 

défendu une nouvelle approche du cadre juridique régissant l'investissement, qui procède d'une 

«révision radicale» de tout ce qui a été établi dans le passé. Le ministre n'a pas manqué de 

mettre en évidence l'importance de cette loi qui conditionne le bon fonctionnement du Code des 

investissements. On n'imagine pas l'une sans l'autre, tant les deux textes sont interdépendants. 

On en veut pour preuve que des investissements colossaux, à l'image d'un projet malaisien de 
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6 milliards de dollars, sont encore dans les cartons et attendent la législation sur le foncier 

industriel. 

La principale nouveauté de cette loi tient dans le fait de confier la gestion du foncier 

économique que Faid qualifie de «non renouvelable» à des agences publiques spécialisées dans 

le domaine du foncier industriel, touristique et urbain, missionnées pour l'aménagement 

préalable des assiettes pré-désignées. Au terme de la loi, ce sera l'Agence algérienne de 

promotion de l'investissement (Aapi) qui en aura l'exclusivité, à travers son guichet unique. Le 

texte conditionne l'octroi du foncier par le moyen d'une concession de gré à gré «pour une durée 

de 33 ans, renouvelable et cessible après concrétisation effective et mise en service du projet». 

L'Aapi conserve, néanmoins, un droit de préemption qu'elle peut faire prévaloir en vue d'élargir 

le portefeuille du foncier relevant de l'État. 

Le projet de loi oblige, cependant l'Aapi à rendre publique toute l'offre foncière publique, de 

sorte à ce que l'ensemble des investisseurs sachent exactement la disponibilité en terme 

d'assiettes à l'échelle de tout le pays. Une norme de transparence nécessaire pour donner un 

maximum de crédibilité au système mis en place par le Code des investissements. 

Cet acte de transparence se manifeste à travers une plate-forme numérique mise à la disposition 

des investisseurs.  

L'Aapi n'a pas cette simple mission de mise à la disposition des opérateurs économiques du 

foncier, mais elle est également chargée, au terme de la même loi, «d'accompagner les 

investisseurs jusqu'à la réalisation de leurs projets, et examinera avec les walis les 

investissements pouvant acquérir le foncier économique». L'offre est donc complète et la clarté 

du texte ne laisse aucune marge à une interprétation tendancieuse. L'Aapi a certes, l'exclusivité 

de tout le foncier économique national, mais dans le même temps, elle se voit soumise à des 

obligations précises, et aussi à rendre des comptes. 

Le projet de loi prévoit un cahier des charges que le ministre des Finances qualifie de très strict. 

Il «sera prochainement examiné au niveau du secrétariat général du gouvernement lors de 

l'étude des autres textes d'application», indique Laaziz Faid, non sans préciser que «les textes 

réglementaires mentionnés dans le texte de la loi ont été élaborés par les services compétents 

du ministère des Finances». Un point positif en faveur du département ministériel des Finances 

qui entend aller le plus vite possible vers l'applicabilité effective de la loi. Laquelle autorise les 

investisseurs à payer la première redevance annuelle après la mise en exploitation de leurs 

projets. Ils ont même la possibilité d'hypothéquer le droit foncier issu de la concession. 

L'administration des Domaines de l'État aura le seul rôle d'élaborer des contrats de concession, 

«ce qui consacre clairement la volonté de l'État de tenir l'administration à l'écart de toute 

décision concernant l'octroi de fonciers économiques», affirme le ministre. Le non-respect des 

clauses du cahier des charges autorise l'Aapi à rompre unilatéralement les contrats de 

concession, le but étant de récupérer rapidement le foncier économique non exploité. 

Le rôle du wali est consultatif, tout comme les autres membres de la commission de wilaya qui 

sera créée pour le suivi de la régularisation des projets d'investissement. Faïd a également 

affirmé que «depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l'investissement, l'année dernière, 
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nous avons constaté un accueil très favorable de la part des opérateurs économiques, algériens 

ou étrangers, qui ont exprimé une volonté accrue d'investir dans notre pays». 

 

Tebboune exige une stricte mise en oeuvre du Plan de l'État 

L'enjeu d'organiser l'importation 

Il s'agit d'assurer la disponibilité des produits, mais aussi d'éviter toute mauvaise interprétation 

des décisions de l'État. 

Le cadrage s'imposait au vu des failles enregistrées dans la chaîne de l'approvisionnement du 

marché, notamment en produits de base. Pour y remédier, le chef de l'État a fixé, avant-hier, les 

grandes lignes en lien avec l'importation. C'était l'une des questions à l'ordre du jour de la 

dernière réunion du Conseil des ministres. 

Le président Tebboune a ainsi mis en avant la nécessité de veiller à la stricte mise en oeuvre du 

Plan de l'État pour organiser l'importation. C'est le message principal qu'il a transmis dans ce 

registre. Finalité: créer les conditions favorables à un approvisionnement efficace du marché de 

façon à assurer la disponibilité des produits de base et à un prix abordable pour le 

consommateur. Or, c'est loin d'être le cas à l'heure actuelle. Ce qui pose plus que jamais la 

problématique de l'approvisionnement. La pression se fait plus sentir quand il s'agit de produits 

importés. La suspension de l'importation sur certains produits ne semble pas avoir arrangé les 

choses. 

Répondant à un exposé présenté par le ministre du Commerce sur l'approvisionnement en 

produits de large consommation, le président de la République a mis l'accent sur l'impératif de 

veiller à la stricte mise en oeuvre du Plan de l'État pour organiser l'importation et assurer la 

disponibilité des différents produits, en vue d'éviter toute mauvaise interprétation des décisions 

de l'État dans l'objectif de nourrir les rumeurs sur la pénurie, au moment où l'État est capable 

de garantir, avec aisance, la stabilité économique et sociale à la faveur de la loi sur la 

concurrence», a précisé le communiqué.  

La même source a relevé que la subvention par l'État de tous les produits de large consommation 

sera «toujours garantie, quels que soient les prix sur les marchés internationaux. L'État frappera 

d'une main de fer quiconque oserait toucher aux vivres des Algériens», a affirmé le président 

de la République. 

D'où l'importance de l'orientation présidentielle qui met en exergue l'urgence d'organiser le Plan 

de l'État en ce qui concerne l'importation. L'objectif est double. Il s'agit, d'abord, d'assurer la 

disponibilité des différents produits. Il est attendu, ensuite, d'éviter toute mauvaise 

interprétation des décisions de l'État. Il est ainsi suggéré de comprendre que les pouvoirs publics 

ne mènent pas une guerre contre les importations. Mais ils y agissent afin de parvenir à un 

meilleur encadrement réglementaire de l'approvisionnement du marché. Autrement dit, 
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l'importation est la bienvenue dès que le besoin se fait sentir avec le souci qu'elle ne s'exercera 

pas au détriment de la production nationale.  

C'est ce qui est expliqué dans le communiqué du Conseil des ministres. Ce document évoque 

même «toute mauvaise interprétation des décisions de l'État. Le chef de l'État a ainsi mis en 

relief l'urgence de passer à un autre niveau dans l'organisation de l'importation avec, pour 

objectif, d'encourager et de protéger le produit national et non de créer la pénurie au détriment 

du citoyen. D'autant plus que les pouvoirs publics ont contraint, dans certains cas, à agir sous 

la pression du marché.  

Comme c'était le cas récemment en ce qui concerne les viandes. Il y a 20 jours, le ministre de 

l'Agriculture et du Développement rural, Mohamed Abdelhafid Henni a affirmé, que 

l'importation des viandes blanches et rouges, décidée récemment par le ministère, est une 

mesure «conjoncturelle» dont l'objectif est de protéger l'activité de l'élevage du cheptel à travers 

le pays et d'assurer un approvisionnement normal du marché et du citoyen. 

La relance des opérations d'importation des viandes devra «réduire les prix pour le 

consommateur final, en mettant un terme à la spéculation et à la multitude d'intermédiaires sur 

le marché», selon Henni qui a indiqué que pour protéger et accompagner les éleveurs, «il a été 

procédé à l'augmentation de la quantité de l'orge fourni par les coopératives céréalières par tête 

ovine et à des prix stables». Cependant ces mesures de conjoncture ne semblent pas contribuer 

à asseoir la stabilité du marché. 

Ce qui exige, ne cessent de réclamer opérateurs et observateurs, la mise en place d'une 

réglementation pérenne. 

À noter que le chef de l'État a affirmé qu'il «n'y aura point d'austérité concernant les vivres 

destinés aux Algériens», recommandant «l'accélération de la réalisation des silos de stockage 

de céréales, aux fins d'atteindre la capacité de 9 millions de tonnes». 

 

Plusieurs mesures ont été prises dans ce sens 

L'État rassure 

L'enjeu de la croissance économique ne veut pas dire qu'il faut sacrifier la justice sociale. 

Lors du Conseil des ministres qu'il a présidé récemment, le président de la République, 

Abdelmadjid Tebboune, a décidé «d'augmenter le montant de la bourse universitaire et 

d'élaborer le Statut particulier de l'Imam qui comprendra une révision des salaires de cette 

catégorie». 

Dans un autre sillage, le président de la République a «ordonné l'organisation de l'importation 

avec, pour objectif, d'encourager et de protéger le produit national et non de créer la pénurie au 

détriment du citoyen. Il n'y aura point d'austérité concernant les vivres destinés aux Algériens», 

rappelle-t-on. 
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Toujours dans le même registre, le chef de l'État a ordonné lors de la réunion du Conseil des 

ministres de «prendre une batterie de mesures en faveur des agriculteurs touchés par la 

sécheresse, et ce à travers le report du paiement de la taxe sur les terrains octroyés au titre d'une 

concession, la suspension du remboursement des crédits agricoles «Rfig» pour une durée de 

trois ans, le paiement du taux d'intérêt sera à la charge de l'État et l'indemnisation des 

producteurs de céréales et leur dotation en semences et engrais à titre gracieux», mentionne-t-

on. 

La démarche du président de la République s'inscrit dans le prolongement de ses prédécesseurs 

qui ont, eux aussi, entériné la doctrine de la justice sociale comme acte fondateur de l'État 

national et son caractère social. L'engagement de l'État pour le volet social traduit la volonté 

des responsables politiques de refléter l'engagement et le serment qui ont été pris lors de la 

Déclaration du 1er Novembre 1954 quant à la consécration des valeurs de la justice sociale dans 

un État où le citoyen s'identifie à son histoire faite de solidarité et d'entraide et de sacrifice 

suprême lors du mouvement de libération. 

Le caractère social de l'État algérien s'inspire de la lutte héroïque de son peuple dans sa majorité 

pour vivre libre et souverain. 

La proclamation du 1er Novembre 1954 est plus qu'édifiante en la matière, elle renseigne avec 

brio sur le fondement de l'État algérien naissant en 1962, à savoir un fondement social par 

excellence. 

Voici ce que rappelait le programme de Tripoli, juste après l'indépendance du pays à propos du 

caractère social de l'État algérien «Depuis le 1er Novembre 1954, une nouvelle dimension est 

apparue dans la vie de la société algérienne jusqu'ici statique; le mouvement déterminé par 

l'engagement collectif du peuple dans la lutte nationale. Ce mouvement, par sa profondeur et sa 

continuité a remis en question toutes les valeurs de l'ancienne société et posé les problèmes de 

la société nouvelle. Quelles ont été et quelles sont les composantes sociales de ce mouvement? 

D'abord le peuple pris dans son ensemble et notamment ses couches les plus opprimées.» 

Il est clair que la révolution de Novembre est le produit des paysans pauvres et les ouvriers 

agricoles, pour ainsi dire, les couches les plus déshéritées et opprimées de ce peuple. C'est 

pourquoi après avoir arraché l'indépendance et qu'il s'est débarrassé du colonialisme, le peuple 

s'est vu ériger un État où ses droits seront rétablis et le caractère social sera consacré comme 

credo et une doctrine incontournables. 

La révolution de Novembre s'est voulue comme un objectif libérateur pour l'édification d'un 

État plein et non pas un «moins d'État» qui favorise le désengagement des institutions de la 

République de leur rôle en laissant la voie libre aux chantres de l'orthodoxie néolibérale et ses 

succédanés. 

L'implication de l'État est plus que jamais exigée dans la sphère sociale afin de parer à toute 

vulnérabilité et précarité responsables de la pauvreté, des maladies et de la famine à grande 

échelle. 

L'enjeu de la croissance économique ne veut pas dire qu'il faut sacrifier la justice sociale sur 

l'autel des calculs sordides et étroits des promoteurs de l'individualisme farouche et de la 

conception néolibérale débridée. 
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Destiné à l'investissement: «Nouvelle approche» dans la gestion du foncier 

Le ministre des Finances, Laaziz Faid a présenté, lundi, devant les membres du Conseil de la 

nation, le texte de loi définissant les conditions et les modalités d'octroi du foncier économique 

relevant du domaine privé de l'Etat et destiné à la réalisation de projets d'investissement, un 

texte devant lever les obstacles qui se dressaient face aux investisseurs en matière d'accès au 

foncier. 

Présentant le texte lors d'une plénière présidée par le président du Conseil de la nation, Salah 

Goudjil en présence de la ministre des Relations avec le Parlement, Basma Azouar, le ministre 

a expliqué que ce texte de loi s'inscrivait dans le cadre de la "révision radicale" du cadre 

juridique régissant l'investissement. 

Le texte de loi relatif au foncier économique est aussi important que la loi sur l'investissement 

car s'inscrivant dans la démarche visant à réaliser les objectifs économiques tracés, a estimé le 

ministre, relevant que le foncier était une ressource non renouvelable qui nécessite "la 

rationalisation" dans son octroi selon une approche purement économique. 

La "nouvelle approche" en matière de gestion du foncier économique destiné à la réalisation de 

projets d'investissement contenue dans le texte de cette loi, repose sur l'aménagement préalable 

du foncier économique par des agences publiques spécialisées dans le domaine du foncier 

industriel, touristique et urbain. 

La loi prévoit également que le foncier économique soit désormais du ressort exclusif de 

l'Agence algérienne de promotion de l'investissement (AAPI) via son guichet unique, sous 

forme de concession de gré à gré pour une durée de 33 ans, renouvelable et cessible après 

concrétisation effective et mise en service du projet, tout en habilitant l'AAPI à exercer le droit 

de préemption en vue d'élargir le portefeuille du foncier relevant de l'Etat. 

 

Selon le projet de loi, l'AAPI sera "tenue" de mettre toutes les informations relatives à l'offre 

foncière à la disposition des investisseurs, à travers la plateforme numérique de l'investisseur, 

de même qu'elle se chargera d'accompagner les investisseurs jusqu'à la réalisation de leurs 

projets, et examinera avec les walis les investissements pouvant acquérir le foncier économique. 

 

Concernant le cahier de charges prévu par le texte de la loi, le ministre a indiqué qu'il était plus 

strict et prend en compte les orientations stratégiques dans le domaine du développement 

économique et social, soulignant que le cahier de charges "sera prochainement examiné au 

niveau du secrétariat général du gouvernement lors de l'étude des autres textes d'application". 

 

Il a également affirmé que les textes réglementaires mentionnés dans le texte de la loi ont été 

élaborés par les services compétents du ministère des Finances. 
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Selon le texte de loi, les investisseurs sont autorisés à payer la première redevance annuelle 

après la mise en exploitation de leurs projets, ce qui les place dans une "aisance totale" du point 

de vue financier, avec la possibilité pour l'investisseur d'hypothéquer le droit foncier issu de la 

concession afin d'obtenir des crédits bancaires pour financer son projet. 

 

Le texte prévoit, en outre, la conversion de la concession en cession, après la réalisation 

effective du projet et son entrée en exploitation, avec déduction des redevances de location 

annuelles payées par l'investisseur. 

Par ailleurs, le rôle de l'Administration des Domaines de l'Etat, a été limité à l'élaboration de 

contrats de concession et de cession conformément à la décision de l'AAPI, "ce qui consacre 

clairement la volonté de l'Etat de tenir l'administration à l'écart de toute décision concernant 

l'octroi de fonciers économiques", affirme le ministre. 

L'AAPI peut résilier "unilatéralement" les contrats de concession en cas de non-respect des 

clauses du cahier des charges par les investisseurs, ce qui permettra une récupération "rapide" 

du foncier économique non exploité pour l'attribuer à d'autres investisseurs, sous réserve de 

soumettre tout changement d'activité au respect des spécificités de la région et à l'approbation 

de l'AAPI. 

La conversion de la concession en cession est étendue, en vertu de ce texte, aux projets 

d'investissement accordés avant l'adoption de cette loi. 

Les héritiers ou les ayants-droit peuvent conserver le droit de concession en leur faveur en cas 

de décès du concessionnaire, tandis que le concessionnaire ne peut, pendant la durée de 

réalisation de son projet d'investissement, louer, sous toutes ses catégories, sous peine de 

résiliation. 

 

Concernant le rôle du wali, le ministre a précisé qu'il est consultatif, tout comme les autres 

membres de la commission de wilaya qui sera créée pour le suivi de la régularisation des projets 

d'investissement accordés dans le cadre des dispositions de l'ordonnance n 08-04 actuellement 

en vigueur, fixant les conditions et modalités de concession et de cession des terrains relevant 

du domaine privé de l'Etat destinés à la réalisation de projets d'investissement. 

 

M. Faïd a également affirmé que "depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur 

l'investissement l'année dernière, nous avons constaté un accueil très favorable de la part des 

opérateurs économiques, algériens ou étrangers, qui ont exprimé une volonté accrue d'investir 

dans notre pays". 

 

Foncier économique destiné à l’investissement : Faid présente le texte de loi 
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Le ministre des Finances, Laaziz Faid a présenté, ce lundi, devant les membres du Conseil de 

la nation, le texte de loi définissant les conditions et les modalités d’octroi du foncier 

économique relevant du domaine privé de l’Etat et destiné à la réalisation de projets 

d’investissement, un texte devant lever les obstacles qui se dressaient face aux investisseurs en 

matière d’accès au foncier. 

Présentant le texte lors d’une plénière présidée par le président du Conseil de la nation, Salah 

Goudjil en présence de la ministre des Relations avec le Parlement, Basma Azouar, le ministre 

a expliqué que ce texte de loi s’inscrivait dans le cadre de la «révision radicale» du cadre 

juridique régissant l’investissement. 

Le texte de loi relatif au foncier économique est aussi important que la loi sur l’investissement 

car s’inscrivant dans la démarche visant à réaliser les objectifs économiques tracés, a estimé le 

ministre, relevant que le foncier était une ressource non renouvelable qui nécessite «la 

rationalisation» dans son octroi selon une approche purement économique. 

La «nouvelle approche» en matière de gestion du foncier économique destiné à la réalisation 

de projets d’investissement contenue dans le texte de cette loi, repose sur l’aménagement 

préalable du foncier économique par des agences publiques spécialisées dans le domaine du 

foncier industriel, touristique et urbain. 

La loi prévoit également que le foncier économique soit désormais du ressort exclusif de 

l’Agence algérienne de promotion de l’investissement (AAPI) via son guichet unique, sous 

forme de concession de gré à gré pour une durée de 33 ans, renouvelable et cessible après 

concrétisation effective et mise en service du projet, tout en habilitant l’AAPI à exercer le droit 

de préemption en vue d’élargir le portefeuille du foncier relevant de l’Etat. 

Selon le projet de loi, l’AAPI sera «tenue» de mettre toutes les informations relatives à l’offre 

foncière à la disposition des investisseurs, à travers la plateforme numérique de l’investisseur, 

de même qu’elle se chargera d’accompagner les investisseurs jusqu’à la réalisation de leurs 

projets, et examinera avec les walis les investissements pouvant acquérir le foncier économique. 

Concernant le cahier de charges prévu par le texte de la loi, le ministre a indiqué qu’il était plus 

strict et prend en compte les orientations stratégiques dans le domaine du développement 

économique et social, soulignant que le cahier de charges «sera prochainement examiné au 

niveau du secrétariat général du gouvernement lors de l’étude des autres textes d’application». 

Il a également affirmé que les textes réglementaires mentionnés dans le texte de la loi ont été 

élaborés par les services compétents du ministère des Finances. 

Selon le texte de loi, les investisseurs sont autorisés à payer la première redevance annuelle 

après la mise en exploitation de leurs projets, ce qui les place dans une «aisance totale» du point 

de vue financier, avec la possibilité pour l’investisseur d’hypothéquer le droit foncier issu de la 

concession afin d’obtenir des crédits bancaires pour financer son projet. 
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Le texte prévoit, en outre, la conversion de la concession en cession, après la réalisation 

effective du projet et son entrée en exploitation, avec déduction des redevances de location 

annuelles payées par l’investisseur. 

Par ailleurs, le rôle de l’Administration des Domaines de l’Etat, a été limité à l’élaboration de 

contrats de concession et de cession conformément à la décision de l’AAPI , «ce qui consacre 

clairement la volonté de l’Etat de tenir l’administration à l’écart de toute décision concernant 

l’octroide fonciers économiques», affirme le ministre. 

L’AAPI peut résilier «unilatéralement» les contrats de concession en cas de non-respect des 

clauses du cahier des charges par les investisseurs, ce qui permettra une récupération «rapide» 

du foncier économique non exploité pour l’attribuer à d’autres investisseurs, sous réserve de 

soumettre tout changement d’activité au respect des spécificités de la région et à l’approbation 

de l’AAPI. 

La conversion de la concession en cession est étendue, en vertu de ce texte, aux projets 

d’investissement accordés avant l’adoption de cette loi. 

Les héritiers ou les ayants-droit peuvent conserver le droit de concession en leur faveur en cas 

de décès du concessionnaire, tandis que le concessionnaire ne peut, pendant la durée de 

réalisation de son projet d’investissement, louer, sous toutes ses catégories, sous peine de 

résiliation. 

Concernant le rôle du wali, le ministre a précisé qu’il est consultatif, tout comme les autres 

membres de la commission de wilaya qui sera créée pour le suivi de la régularisation des projets 

d’investissement accordés dans le cadre des dispositions de l’ordonnance n 08-04 actuellement 

en vigueur, fixant les conditions et modalités de concession et de cession des terrains relevant 

du domaine privé de l’Etat destinés à la réalisation de projets d’investissement. 

Faïd a également affirmé que «depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l’investissement 

l’année dernière, nous avons constaté un accueil très favorable de la part des opérateurs 

économiques, algériens ou étrangers, qui ont exprimé une volonté accrue d’investir dans notre 

pays». 

 

 

Conditions d’attribution du foncier économique : Les textes d’application fin prêts 
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Les textes d’application du projet de loi fixant les conditions et les modalités d’octroi du foncier 

économique relevant des domaines de l’Etat et destiné à la réalisation des projets 

d’investissement sont prêts, a affirmé, ce lundi, Laâziz Faïd, ministre des Finances et du Budget 

au Conseil de la nation lors d’une séance plénière consacrée à l’étude de ce nouveau cadre 

législatif. 

Le ministre a mis en avant l’importance de ce projet qui consacre une nouvelle approche dans 

la gestion du foncier économique. En tant que ressource épuisable, le ministre pense qu’il faut 

bien cerner ce dossier à travers l’instauration d’un guichet unique. Il a rappelé que le président 

de la République n’a eu de cesse d’exiger une élimination définitive de la bureaucratie et surtout 

une transparence dans le traitement des dossiers d’investissement et une simplification des 

procédures d’attribution du foncier économique. Ce projet de loi, enchaîne-t-il, traduit ainsi 

cette volonté présidentielle, à travers la mise en place de l’Agence algérienne de promotion de 

l’investissement, laquelle aura pour mission d’accorder à travers un guichet unique des 

concessions de gré à gré d’une durée de 33 ans renouvelables et cessibles après la réalisation 

du projet. A cela s’ajoute l’institution d’une plateforme numérique au profit des investisseurs 

et d’agences publiques spécialisées dans le foncier économique relevant du domaine privé de 

l’Etat. Le but étant de lever toutes les entraves du passé ayant freiné l’élan économique du pays. 

Faïd a affirmé dans sa réponse aux interventions des sénateurs que l’attribution du foncier doit 

tenir compte des orientations stratégiques de l’économie nationale. Il a assuré que le cahier des 

charges sur la base duquel seront accordées les concessions est prêt également et sera discuté 

prochainement au niveau du secrétariat général du gouvernement lors de l’étude des textes 

d’application. Par ailleurs, il a tenu à expliquer que le foncier agricole est régi par une régie par 

sa propre réglementation et dans le cadre de la loi en question. De même pour les biens 
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communaux qui relèvent des biens de l’Etat et dont la gestion sera fixée dans le cadre du code 

de la commune en phase de préparation. 

Quant au rôle de l’agence précitée, le ministre a précisé que les décisions des walis concernant 

le genre d’investissement à accorder ne sont pas obligatoires et le dernier mot revient à l’Agence 

algérienne de promotion de l’investissement. Le guichet unique, enchaîne-t-il, doit représenter 

tous les secteurs concernés par les investissements et l’investisseur jouit du droit de recours 

devant l’agence. Le Premier argentier du pays a indiqué par ailleurs qu’en vertu de l’article 22 

du texte, les walis doivent assainir les projets d’investissement n’ayant pas abouti afin de 

permettre d’autres projets plus rentables. 

Dans le cadre du débat, les membres du Conseil de la nation ont salué le contenu de cette loi 

tout en plaidant pour une publication rapide des textes d’application y afférent. Mabrouk Dridi, 

sénateur du RND, a affirmé que ce texte intervient à point nommé pour rectifier certaines failles 

dans le but de libérer davantage l’investissement qui souffre de nombreux blocages 

bureaucratiques. Mohamed Amroun, sénateur du tiers présidentiel, a noté pour sa part que cette 

loi confirme bel et bien les engagements du chef de l’Etat. Elle situe les responsabilités 

notamment, dit-il, comme elle contribue à éliminer à la racine le phénomène de la corruption 

qui a tant gangrené le secteur des investissements. Mohamed Rebbah du FLN  a appelé aussi 

au renforcement des prérogatives de l’Agence algérienne de promotion des investissements. 

Rabah Menoum du FFS a salué le contenu du texte tout en faisant remarquer que la faille ne 

réside pas dans les lois mais dans leur application. 

 

Foncier urbain : Vers la création d’une agence nationale 

Une agence nationale du foncier urbain verra bientôt le jour afin d’exploiter ce type de foncier 

dans la réalisation de projets d’investissement, a annoncé, ce lundi à Alger, le ministre des 

Finances, Laaziz Faid. 

Présentant devant les membres du Conseil de la nation le texte de loi définissant les conditions 

et les modalités d’octroi du foncier économique relevant du domaine privé de l’Etat et destiné 

à la réalisation de projets d’investissement, M. Faid a indiqué qu »‘il sera, dans les jours à venir, 

procédé à l’examen du projet du décret exécutif relatif à la création d’une Agence nationale du 

foncier urbain ». 

 « Cette étape intervient suite à l’adoption, au niveau du Secrétariat général du Gouvernement, 

des deux projets de décrets exécutifs portant création, organisation et gestion de l’Agence 

nationale du foncier touristique et de l’Agence nationale du foncier industriel », a précisé le 

ministre. En cas de non-conformité du foncier urbain pour la réalisation de structures publiques, 

ces assiettes peuvent accueillir des projets d’investissement dans le domaine des services. Ces 

projets, poursuit le ministre, constituent une valeur sûre au profit des habitants, en palliant le 

manque enregistré dans certains services. M. Faid a souligné que la possibilité de disposer de 
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cette catégorie de terrains est prévue à l’article 89 de la loi 90-30 du 1 décembre 1990 portant 

loi domaniale, modifiée et complétée. 

L’exclusion du foncier situé en milieu urbain du portefeuille foncier économique destiné à 

l’investissement privera l’Agence algérienne de promotion de l’investissement (AAPI) 

d’octroyer des autorisations de réalisation des investissements privés dans le domaine tertiaire 

tels les cliniques médicales, les hôpitaux, les écoles de formation, les piscines, les parcs 

d’attractions et les salles de sport, a-t-il affirmé. 

M. Faid a également indiqué que tout le portefeuille foncier relevant du domaine privé de l’Etat 

destiné à la réalisation des projets d’investissement « est accordé selon un cahier des charges 

strict afin de permettre la réalisation de projets quasi inexistants en zones urbaines ». Ainsi, 

ajoute le ministre, les terrains situés en milieu urbain sont nécessaires à la réalisation de projets 

de services privés complémentaires à ce qui est réalisé au titre des équipements publics, qui ne 

peuvent, « à eux seuls », répondre à la demande croissante sur les services. 

 

Financement des infrastructures en Afrique : Les réassureurs appelés à 

s’impliquer davantage  

Le directeur général de la Caisse nationale de la mutualité agricole (CNMA) et président en 

exercice de l’Organisation africaine des assurances (OAA), Cherif Benhabiles, a appelé les 

compagnies de réassurance en Afrique à contribuer davantage dans le financement des 

infrastructures dans les pays du continent. 

M. Benhabiles intervenait à l’occasion du 27ème Forum de la réassurance africaine qui se tient 

du 30 septembre au 5 octobre à Tunis, ayant pour thème: « L’industrie de la réassurance en 

Afrique peut-elle soutenir une Afrique autofinancée ? », selon un communiqué de la CNMA 

publié ce lundi. 

 Tout en tirant la sonnette d’alarme sur le déficit d’infrastructures du continent, il a considéré 

que les questions de la croissance et du développement durables ne peuvent être abordées sans 

la question des infrastructures. A ce titre, M. Benhabiles a considéré que les réassureurs qui 

sont parmi les plus grands investisseurs du monde, avec d’énormes fonds à leur disposition, ont 

un rôle à jouer dans le financement du développement des infrastructures, rappelant que « le 

marché africain de la réassurance a connu une croissance significative au cours des deux 

dernières décennies soutenu par une croissance économique saine, un environnement 

réglementaire amélioré et l’introduction de produits nouveaux et innovants ». 

« Il est possible d’engager et d’inciter les compagnies de réassurance à financer le 

développement à travers le continent. Certaines de ces compagnies de réassurance reposent sur 

des bases de capital substantielles, qui pourraient être utilisées pour investir dans un fonds de 

développement pour le continent, au lieu de soldes de trésorerie placés dans des investissements 
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à l’étranger », soutient-il. « Les primes de réassurance sur le continent ont considérablement 

augmenté au fil des ans. Malheureusement, ces fonds ne contribuent pas actuellement de 

manière significative au financement des déficits d’infrastructures de l’Afrique », a-t-il fait 

remarquer. 

Le président de l’OAA a insisté également sur les obstacles associés à l’investissement en 

Afrique, tels que la gouvernance, les défis réglementaires et de conformité, l’instabilité 

politique, la pauvreté et la corruption, et les difficultés cycliques liées aux devises, « ce qui a 

laissé le continent fortement dépendant de l’aide étrangère ». Ainsi, un changement de 

paradigme dans le développement économique de l’Afrique est « nécessaire » pour permettre 

l’indépendance économique du continent, y compris pour le financement de ses projets 

d’infrastructures, selon M. Benhabiles cité dans le communiqué de la CNMA. 

 Lors du 27ème Forum de la réassurance africaine, présidé par M. Benhabiles, les participants 

examineront plusieurs thématiques liées au rôle de l’industrie de la réassurance en Afrique dans 

le financement du développement, telles que le niveau actuel des investissements et la 

potentialité pour le secteur de l’assurance et de la réassurance de s’impliquer dans des 

partenariats public/privé dans le but de renforcer les projets de développement des 

infrastructures, les défis réglementaires et les incitations, les défis possibles auxquels les 

réassureurs peuvent être confrontés lorsqu’ils investissent en Afrique, le lien entre 

l’investissement dans les projets d’infrastructure et les critères ESG (Responsabilité Sociétale 

des Entreprises). 

 

Texte de loi relatif au foncier économique relevant du domaine privé de l’État 

destiné à l’investissement: un nouvel élan pour le secteur de l’investissement 

Le ministre des Finances, Laaziz Faïd, a présenté ce lundi, un projet de loi devant les membres 

du Conseil de la nation. Ce projet de loi vise à établir les conditions et les modalités pour l’octroi 

de terrains économiques appartenant au domaine privé de l’État, destinés à la réalisation de 

projets d’investissement. L’objectif est de lever les obstacles qui entravaient l’accès des 

investisseurs à ces terrains. 

Lors de sa présentation, le ministre a expliqué que «cette loi s’inscrivait dans une révision 

approfondie du cadre juridique de l’investissement en Algérie». 

Le texte de loi concernant les terrains économiques revêt une grande importance, car il s’inscrit 

dans la réalisation des objectifs économiques du pays. Le ministre a souligné que «la gestion 

rationnelle de ces terrains est essentielle en raison de leur caractère non renouvelable». 

Selon ce projet de loi, une nouvelle approche sera adoptée pour la gestion des terrains 

économiques destinés aux projets d’investissement. Des agences publiques spécialisées dans 
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les domaines industriel, touristique et urbain seront responsables de l’aménagement préalable 

de ces terrains. 

La loi confie la gestion exclusive des terrains économiques à l’Agence algérienne de promotion 

de l’investissement (AAPI) via un guichet unique. Ces terrains seront octroyés sous forme de 

concessions de gré à gré d’une durée de 33 ans, renouvelables et cessibles une fois les projets 

réalisés et en service. L’AAPI pourra également exercer le droit de préemption pour élargir le 

portefeuille foncier de l’État. 

L’AAPI sera tenue de mettre à disposition des investisseurs toutes les informations sur les 

terrains disponibles via une plateforme numérique. Elle accompagnera également les 

investisseurs tout au long du processus, en collaboration avec les autorités locales. 

Le cahier des charges prévu par la loi sera strict et tiendra compte des orientations stratégiques 

pour le développement économique et social. Les investisseurs pourront payer la première 

redevance annuelle après la mise en exploitation de leurs projets, ce qui facilitera leur situation 

financière. Ils auront également la possibilité d’utiliser le droit foncier issu de la concession 

comme garantie pour obtenir des crédits bancaires. 

En cas de non-respect des clauses du cahier des charges, l’AAPI pourra résilier unilatéralement 

les contrats de concession, permettant ainsi une récupération rapide des terrains économiques 

inutilisés pour les attribuer à d’autres investisseurs. 

La conversion de la concession en cession sera également possible pour les projets 

d’investissement accordés avant l’adoption de cette loi. Les héritiers ou ayants-droit pourront 

conserver le droit de concession en cas de décès du concessionnaire, tandis que celui-ci ne 

pourra pas louer les terrains pendant la réalisation de son projet. 

Le rôle des autorités locales, notamment les walis, sera consultatif dans le processus, de même 

que celui des membres de la commission de wilaya créée pour suivre la régularisation des 

projets d’investissement conformément à l’ordonnance en vigueur. 

Le ministre a également souligné que depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur 

l’investissement l’année dernière, de nombreux opérateurs économiques, qu’ils soient algériens 

ou étrangers, ont manifesté un fort intérêt pour investir en Algérie. 

Une Agence nationale du foncier urbain pour dynamiser l’économie 

Le ministre des Finances, Laaziz Faïd, a annoncé la création imminente d’une Agence nationale 

du foncier urbain chargée d’exploiter les terrains urbains pour des projets d’investissement. 

Lors de sa présentation devant le Conseil de la nation, il a expliqué que «ce projet s’inscrit dans 

le cadre de la définition des conditions pour octroyer des terrains économiques relevant du 

domaine privé de l’État en vue de la réalisation de projets d’investissement». 

Le ministre a précisé que la création de cette agence «fait suite à l’adoption de décrets exécutifs 

similaires pour l’Agence nationale du foncier touristique et l’Agence nationale du foncier 

industriel». Il a souligné que «lorsque les terrains urbains ne sont pas conformes à la réalisation 
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de structures publiques, ils peuvent être utilisés pour des projets de services, comblant ainsi les 

lacunes dans certaines prestations». 

La possibilité d’utiliser ces terrains est prévue par la loi 90-30 du 1er décembre 1990 sur les 

biens domaniaux, telle que modifiée et complétée. Cependant, l’exclusion des terrains urbains 

du portefeuille foncier économique destiné à l’investissement priverait l’Agence algérienne de 

promotion de l’investissement (AAPI) de la capacité d’autoriser des investissements privés 

dans le secteur tertiaire, tels que les cliniques médicales, les hôpitaux, les écoles de formation, 

les piscines, les parcs d’attractions et les salles de sport. 

Faïd a également souligné que «tous les terrains relevant du domaine privé de l’État destinés à 

des projets d’investissement sont attribués en suivant des cahiers des charges stricts, afin de 

permettre la réalisation de projets qui font souvent défaut en zones urbaines». En conséquence, 

les terrains situés en milieu urbain sont essentiels pour répondre à la demande croissante de 

services privés complémentaires aux équipements publics existants. 

Le cahier des charges relatif à l’exploitation du foncier économique relevant du domaine 

privé de l’Etat bientôt soumis au SGG 

En répondant aux préoccupations des membres du Conseil lors de la séance plénière, Faïd a 

indiqué que  «le cahier des charges relatif à l’exploitation du foncier économique relevant du 

domaine privé de l’Etat et destiné à la réalisation des projets d’investissement sera bientôt 

soumis au Secrétariat général du Gouvernement (SGG)». 

Le ministre a fait état de «la finalisation du cahier des charges qui sera bientôt soumis au 

Secrétariat général du Gouvernement pour débat lors de l’examen des textes d’application de 

cette loi». 

«Ce cahier des charges prévoit des clauses administratives générales et spécifiques tenant 

compte des orientations stratégiques en matière de développement socioéconomique», a-t-il 

ajouté. 

Un consensus émerge parmi les sénateurs sur le projet de loi 

Des membres du Sénat ont exprimé leur soutien au texte de loi relatif au foncier économique 

relevant du domaine privé de l’Etat destiné à l’investissement. Ils estiment que «ces mesures 

contribueront à renforcer l’investissement en Algérie et à stimuler l’économie nationale». Les 

sénateurs ont discuté de «l’importance de ce texte lors d’une séance plénière». Ils ont souligné 

«la nécessité d’introduire plus de transparence et de simplifier les procédures liées à l’obtention 

de ces biens économiques pour les investisseurs». En résumé, le projet de loi a été salué comme 

une «mesure importante» pour encourager l’investissement en Algérie et favoriser le 

développement économique. 
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APN: examen, ce mardi, du projet de loi de finances rectificative pour 2023 

L’Assemblée populaire nationale (APN) reprendra, à partir de mardi, ses travaux lors d’une 

séance plénière consacrée à l’examen du projet de loi de finances rectificative pour 2023, a 

indiqué un communiqué de l’APN. 

Le débat général se poursuivra, mercredi, suivie de la réponse du représentant du gouvernement 

aux préoccupations des députés. 

Selon le communiqué de l’Assemblée, la séance de jeudi 5 octobre 2023, sera consacrée aux 

questions orales. 

 

Levée de contraintes pour l’accès au foncier destiné à l’investissement : Le nouveau 

cahier des charges bientôt prêt 

L’accès au foncier pour les investisseurs sera désormais simplifié, débureaucratisé et 

rationnellement encadré, à la faveur du nouveau projet de loi définissant les conditions d’octroi 

du foncier économique relevant du domaine privé de l’Etat et destiné à la réalisation de projets 

d’investissement. 

C’est en effet ce qui ressort des précisions avancées hier par le ministre des finances Laâziz 

Faïd lors de la présentation de ce très attendu texte de loi devant les membres du conseil de la 

nation. Le nouveau cahier des charges relatif à l’accès au foncier pour les investisseurs « sera 

prochainement examiné au niveau du secrétariat général du gouvernement », a annoncé en ce 

sens le ministre, tout en expliquant que ce texte sera à la fois strict et conforme aux orientations 

stratégiques de l’Etat dans le domaine du développement économique et social. 

Selon lui, ce projet de loi qui vise à aplanir toutes les contraintes administratives auxquelles 

font face depuis des décennies les investisseurs quant à l’accès au foncier s’inscrit dans le cadre 

de la « révision radicale » du cadre juridique régissant l’investissement en Algérie. Ce texte, a-

t-il fait valoir, est aussi important que la nouvelle loi sur l’investissement car découlant d’une 

démarche visant à réaliser les objectifs économiques du pays, sachant, a-t-il tenu à préciser, que 

le foncier constitue une ressource non renouvelable qui nécessite une réelle « rationalisation » 

selon une approche purement économique. 

Limitation du rôle de l’administration 

Pour ce faire, la nouvelle loi stipule clairement que la gestion du foncier économique sera du 

ressort exclusif de l’agence algérienne de promotion de l’investissement (AAPI) via son guichet 

unique, tandis que l’intervention de l’administration des domaines de l’Etat devra désormais se 

limiter aux simples procédures d’élaboration de contrats de concession et de 

cession suivant les décisions de ladite agence. Cette transformation, a souligné le ministre, 
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« consacre clairement la volonté de l’Etat de tenir l’administration à l’écart de toute décision 

concernant l’octroi de fonciers économiques ». 

Un gage pour le moins essentiel pour garantir une gestion rationnelle et transparente des biens 

de l’État, tout en donnant un signal rassurant aux vrais investisseurs quant à la levée effective 

des contraintes bureaucratiques qui entravaient auparavant l’accès au foncier destiné à 

l’investissement. 

Avantages et procédures simplifiées 

Dans cet ordre d’idées, la nouvelle loi prévoit de nouveaux avantages et facilitations en faveur 

des porteurs de projets d’investissement, dont notamment l’aménagement préalable du foncier 

économique par des agences publiques spécialisées dans le domaine du foncier industriel, 

touristique et urbain. 

Le texte consacre également le recours aux concessions suivant des procédures simplifiées de 

gré à gré pour une durée de 33 ans, renouvelable et cessible après concrétisation effective et 

mise en service du projet, tout en soumettant l’AAPI à l’obligation de garantir la disponibilité 

de toutes les informations relatives à l’offre foncière via sa plateforme numérique dédiée aux 

investisseurs. En outre, l’agence est également tenue d’assurer l’accompagnement des 

investisseurs jusqu’à réalisation de leurs projets, tandis qu’en cas de non-respect des clauses du 

cahier des charges par ces derniers, elle peut procéder « unilatéralement » à la résiliation du 

contrat de concession et récupérer ainsi le foncier économique non exploité afin de le mettre à 

disposition d’autres porteurs de projets. 

De même, les investisseurs bénéficient de la possibilité de différer le paiement de la première 

redevance annuelle jusqu’à la mise en exploitation de leurs projets, tout en étant autorisés à 

hypothéquer le droit foncier issu de la concession afin d’obtenir des crédits bancaires pour 

financer leurs investissements. 

Une fois le projet réalisé et mis en exploitation, l’investisseur peut par ailleurs accéder à la 

conversion de la concession en cession, avec déduction des redevances de location annuelles 

payées antérieurement. A noter que selon les précisions fournies hier aux membres du conseil 

de la nation par le ministre des finances, le champ d’application de cette nouvelle loi n’intègre 

ni les biens communaux, ni le foncier agricole qui reste soumis à un dispositif juridique 

spécifique au regard de son caractère stratégique. 

S’agissant des nouvelles procédures prévues quant à la prise de décisions d’octroi du foncier 

économique, le ministre a par ailleurs fait savoir que le rôle des walis sera « consultatif » et 

« non contraignant » pour l’AAPI, qui sera ainsi autonome dans ces arbitrages en ce domaine. 

Dans le même contexte, Faïd a annoncé qu’une agence nationale du foncier urbain verra bientôt 

le jour afin d’exploiter ce type de foncier dans la réalisation de projets d’investissement. 
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 استغلال العقار الاقتصادي التابع للدولة: دفتر الشروط على طاولة الأمانة العامة للحكومة قريبا
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 النواب أسقطوا إحدى مواده ونواب الغرفة العليا متمسكون بها

 قانون العقار الاقتصادي.. خلاف جديد بين غرفتي البرلمان
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